
III. - MAROC 

BORM· du n" 3558 (7 janvier 1981) 
au n" 3623 (7 avril 1982) 

ACCORDS ET CONVENTIONS 
(cf. LISTE DES ACCORDS) 

ADMINISTRATION 

A. - ADMINISTRATION CENTRALE 

- Dènel nO 2.80.607 du 9 janvier 1981 modifiant e t complétant ledécrct ]l° i5· 
443du26aoûl 1915 rdatifaux attributiollS et à rorganis..1tion du ministèrechargèdes 
affaires cul turelles. BORA! (3564). 18 / 211981: 83. 

Les mortifications port~nt sur raugmentaI ion du nombre de divisions de ce ministère el sur 
la définition des auribut ionsde la division administrative. 

- Décret nO 2·81·17 du 10 janvier \981 relatif aux l.ttributions el il l"organisa· 
lion du ministère de l'habitat el de J'aménagement du territoi re. BORM (3562). 4 / 2 1 
1981:49·50 

B. - ADMINISTRATION LOCALE ET RÊGIONALE 

I) Organisation administrative du territoire 

- Décret nO 28\·853 du 28 juillet \98\ modifiant et complétant le dahir nO 1·59· 
351 du 2 décembre 1959 relatif à la division administrative du Royaume. BORM (3610). 
6 / \11982: 2. Cf. Doe. 

L, nouveauté de ce décret résidedall$ J"augmentationdu nombre de préfec turesquipassede 
deux à six. Ces six préfectures sonl: la préfectu.-.;de Rabat·Salé - la prdecturede Casanblanca· 
Anfa - la préfecture d·Aïn·Sebaâ·Hay Mohammadi - la préfecture d·Aïn·Chock - Hay Hassani -
la préfecture de Ren M·sick·Sidi Othmane - la préfecture de Mohammadia·Znata 

- Décret nO 2·81·854 du 18 décembre \981 modifiant et complétant les a rti · 
cles 1 et 2du dahir nO 1·59·351 du 2 décembre 1959 relatif à la division administrative 
du royaume. BOHAI (3612). 2011/1981 : 82. 

A compter du l''janvier 1981. I"êd ition de traduction officielle tn langue française ne 
paraît désormais que le premier et le troisième mercredi de chaque mois 
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R.ppekIRf qu'en 1979. le royaume H t divi~ en 37 provillCft (BORM !3516). 19/ 311980, 
178.179). 

En 1981 , il ùst dot~ de deux nouvelles provinces: Sidi·Kaœm et Tal'Ol.ltbnt. En rHumé j 18 
date du 18dl!cemb~ 1981. le royaume"t divillf en 39 provinces. 6 p, Heclu,es .insi qu'en romm .. · 
" H umines et rural". 

I.a liste des cercles. caldau et communes urbaines el ruralel du royaume . ;Mi que le nomb ... 
deronseillel"l il éli re dans chaque oommu~ H I publih par le db:ret n· 2·81·299 dl,! 19 ;'nvil'T 1982. 
HOHM(3612). 20 / 1/ 1982: 82·83. 

2) Collectivités locales (cr. éga lement Chambre des représentants) 

- Okret n" 2·81 -27\ du 24 mars 198 1 filtant la date du Sl; rutin pou r l'élet.:tion 
des conseillers comm unau J( dans la province de Oued ·[d·Dahab. BORM (3570). 1/4/ 
\981: 199. 

- Arrêté du minist re de l'intérieur n" 217·8 1 du 24 ma rs 1983 créant les 
ci rconscriptions électorales pol,lr l'élection des conseils comm l,lnal,l ll. da n81a province de 
Oued·Ed· Daha.b. BORM (3570). lf41l981 : 199·201. 

RIoppelonsque depuis 1979. Oued·Ed·Dahab •• ncienne partie mauritanienne de l"ex·Sahara 
e-spagnol (décret nO 2.79.430 du 14 août 1979. 8ORM (3485). 1(1 / 811979: 489). est devenue la 
36' provir>ee du Royaume du Maroc. 

l..·annéel981 marque. en quelque $orte. le por.chhement de l"orgBni .... tion adminis trativede 
la nouvelle province saharienne. 

Ledéc~tno2·81·27Idu24marI1981 fin la dll.e du lC rutin !8 mai t98t) pOur J"élect ion de 
ronlleil1ers rom munRuX dans cette province. Ce décret elt romplété par ruTilé n0 277·84 du 
24 ma ... 1981 portan t crhtion et délimitation dH cirronlt:riptio ... flectoralH dont la liste est 
annexée' cet arrêt~ . 

C. - FONCTION PUBLIQUE 

(Cf. également CHAMBRE CONSTITUTIONNE LLE ) 

- Décret nO 2.81.113 du 29janvier 198 1 modifiant le décret nO 2.73.723 du 
31 dkemhre 1973 re latif au lraiemenl des fonclionnaires de l' Etat el des collecti\·ités 
locales el des militaires à !;Olde mensuelle et filtant certaines mesures li I"égard des 
rémunérat ions des personnels de diverses entreprises. BORM (3564). 18/ 218 1 : 83. 

y modirICation COncemf le mode de calcul du traitement de b~ annuel. rompte tenu de ]a 
m.jor.tiondellva]eurannuelledupoinlindiciaireetduaeui]d"ind~~Ide l"q:ent !inf4rieurou 
l u~rieurj 150). 

AGRICULTURE 

(Cf. également TRAVAIL ET AFFAIRES SOCIALES) 

- Dahir nO 1·81·204 du 8 avril 1981 portant promulgat ion de la loi n0 40·8O 
porlllll i création de l"Institut national de la recherche ag ronomique. (IN RA). 
BORM(3575). 6 / 51198 ]: 233·234. 

1..1NRA ut un ~tablis""ment public dont la YOCltion Haentielle Ht 1. rfCherche t\jI:ronomique 
a]on que J"lnstitut agronomique Hauan Il n t un ~tab];lIement d·enaeignement .u~rieu r et de 
form.tion d.nl le dom.ine de J"agronomie. (Cf. décret royal n05 ]3·67 du 8.",";] 1968 portant 
c,",ation oh !"Institut q:ronom;que Hassan Il . BORM(2894). ]7 / 4 / 1968 :372·373; (3359). 16/ 31 
]977:359). 
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CONSTITUTION 

A. - CHAMBRE CONSTITUTIONNELLE DE LA COUR SUPRÊME 

Selon J'art.97 de la constitution et la loi organique du 9 mai 1977 
(BORM (3366 bis), 10/ 5/ 1977: 617·620; reclificatif(3376), 13/ 7/ 1977 : 840), la cham· 
breconstitutionnelle peut rendre des décisions ou des IIvis relatifs àcinqruhriques: 
appréciation du règlement de la Chambre des représentants à la constitution (dédsion 
motivée): avis motivé sur le caractère législat if ou reglementaire des dispositions qui lui 
sont soumises: d&:ision motivée relative à l'irrecevabilité à une proposition ou un 
amendement qui n'est pas du domaine de 111101; décision relative au CQntentieux de 
J'élection des représentants: controle de la régularité des opérations du référendum. 

1) Domaine de la loi et du règlement 

Les décisions de la Chambre constitutionnelle portent sur l'interprétation et 
l'application de l'art. 47 de la constitution à propos des matières suivantes : 

a) Statut général de la fonction publique et statuts particuliers 

- Décision n0 45 du 29 janvier 1981. BORM(3564), 18 / 2 / 198 1 : 82. 
- Décision nO 48 du 12 mars 1981. BORAt (3575),6 / 5 / 1981: 236. 
- Décision n05 1 du 16 avril 1981. BORM(3577), 20 / 5/ 1981 : 256. 
Dans ~e8 trois dkisions. la Chambre constitutionnelle a été amené à donner 80n avis sur le 

carBct~re législatif ou ~Iem\!ntaire du statut gén~!rBI de la fon~tion publique qui accorde de!! 
garantie!! fondamentale!! aux fonctionnaire!! civils et militaires d·une part. et d·autre part. Sur 
œrtainesdispositions des statuts particuliers de certainescatégoriea d·agents publics. On observe 
que~e!!dki"ions tendraientàrenforcerlepouvoir~lement.aire . 

h) Régime des pensions des résistants e t de leurs ayants-droit 

- Décision nO 50 du 16 avril 1981. BORM(3577), 20 / 5 / 1981: 256 

cl Contentieux électoral 

- Décision nO 54 du 2 jui llet 1981. BORM (3588),5 / 8/ 1981 : 387. 
Dans cette dkision. la chambre constitutionnelle oppose !"irrecevabilité a une requête 

tendant a contester la validité des élections législativea partielles qui se sont déroulées le 29 juin 
1981 à la circonscription électorale de Ouezzane. 

2) Vacance de siège à la chambre des représentants 

L'art. 50 de la loi organique ~Iative à la composition et à l"éleetion de la chambre 
des ~présentants (BORM (3366 bis), 10/ 5/ 1977: 620·625) donne pouvoir à la chambre 
constitutionnelle de constater et de décla~r la vacance de siège pour quelque cause que 
ce soit. 

L·analyse des décis ions ci·après permet d'établir une liste de causes de vacance de 
siège. 

a) Décès 

- Décision nO 46 du 12 mars 1981. BORM(3575), 6 / 5/ 1981 : 236. 
- Décision n0 47 du 12 mars 1981. BORM(3575), 6 / 5/1981; 236. 
- Décision n<>53 du 7 mai 1981. BORM(3577), 20 / 51]981 : 257. 
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bl Incompatibilit é de rexerciœ d'une ronct ion publique avec un mandat 
parlementaire 

- Décision n"49 du 12 m~rs 1981. HORM (35i5). 6 5 1981: 23i. 
Il ~'I\gil d'Ilne Încompalibilil<! de l'exercice de b fonction d'/lm!Ja,,!!'tdeur 3...,\: un mandai de 

"'p,.;;>!<;'nt3nl;\LaC .... mbredetlrepr~nlanU. 

cl Enlèvement 1>.1r l'ennemi 

- J)é(:ision nO 52 du ï mai 1981. BOR.\f (35ii), 20 51091: 256. 
Il ~'~gil de renlhement d .. reprmnlanl de la cirwnxriplion d'EI ·Semara pa. 1 forres du 

l'oli .... io. 

d) Indignité nationale 

- Détisioll n" 52 du i mai \981 IJUH:II (35n). 20 5 198\: 256. 
Il ~':l~il du repr(>lientant de b cimlnscriplion de &ujdour Qui ~ rejoint ln r:m~s du Polisario 

13. - CHMŒRE DES REPH~:SENTANTS 

- Décret nO 2·81·;13; du mni 1981 modifiant et ~'Ornpl;;tanl le décret n" 2·ÎÎ·319 
du 9 mai 1977 créant et énumérant les circonscriptions pour l'élection d"5 représen· 
tunts au suffrage universel direct. BORM (3579).3 6 1981 : 264. 

La erhtwn de la pro\int(' de Ouoo·Ed·llahab a entrainl-. Olltn! 1"0'1!ani,ation "dministrativ~ 
du t ... rr itoin! du RO)"3ume {cf. ~lIp.a). des modirlt3tion~ dans I~ roml_ition d., la Chambre dt>!! 
n!pres..ntanlll 

l'our t(' qui est de !"élection dt'ti representanu 3U ilU«rait" uni"t'TlOt'1 direct. la I,rm·ince d." 
Oued·Ed ·Oahab est dOlée de 2 siègel répMtil entn! deux eirron"".il,lion,. Oakbl .. el 1~·ir3 

- Dêcrel n" 2·81·338 du 8 mai 198 1 modifiant el complétant le décret n" 2·77· 
320 du 9 mai 19ï7 portant répartition enlre les préfecturt!$ el provinces dt'li 5ièg ... s des 
représentants il élire par le collége des consei ls communaUl(. BORM (3579). 3 6 1981 : 
264. 

l'our 1 ... collège électoral des eonM'iller5 communaux. la province de Ouoo·~:d·l)ahab..,;1 dotH 
d·unsi~e 

EAUX TERRITOR IALES 

(Cf. MAROCANISATION) 

f:CONOI\HE ET FINANCES 

- Dahir nO 1·80 ·470 du 31 décembre 1980 l'Orla nt promulga tion de la loi de 
finunœs IlOur rannee 1981. BORM (3557).311211980: 899·921. 

- Dahir nO 1·81·425 du l"janvier 1982 IlOrtant promulglltion de la loi de 
finances 1982. BORM(3609 bis). \" / 1/ 1982: 586·619. 

On t.ouv ... a dans ~s lois de finHllCt'tIleur conl .. nu habituel: l"exjlOH dei condi tions g-,rnlral"", 
del"équiHbrefinaneier.lapublicationenannned·uncerlainnombredeuableauxchiffrés{,.,...,.,ttes 
du budget pnéral de I" Etat el dt'tibudgetiannexH - dépenS<'!ldefonclionnementetd"in'"eSlisM'· 
ment 3' ·eo; la répartition par minist~n! et par chapi l re etc ... ) 



887 

GOUVERNEMENT (cf. Doc) 

HYDROCARBURES 

- Dahir nO ]·81·345 du 10 novembre 1981 portant promulgation de la loi n" 25· 
80 relative à l'Office national de recherches el d'exploita t ions pétrolières. BORM (3603). 
18111 / 1981: 532. 

L"ONAREP es! cha'l(é d'effectuer toules études. rechereh.e. el prospections. destinéits à la 
dé«lu,'erte.a la production el à la valorisaI ion des produils pétroliers el des roches bitumineuses: 
d'entreprendre l'exploitMion des gisements des produits pétl"Oliers ainsi que rle ceux liés aux roches 
bitumineuses: d 'exercer toules act ivités s 'y ra!!achant Ou d"y participer. Rel':;""nt dorénavant, de 
l'Office nation"l de recherches et d"exploitations pét rolie ...... loultOS les activités de recherche et 
d"exploitation des produits pét roliers et des ro<:hes bitumineuse~ ex ~rcées par le Bureau de n·cher· 
~hes el d~ participations minières dont les bien. meuble~ et imm~ubld du Burtau dt ,,~chcrches et 
de partidpations minières sont transfé.-ffs â rONARf,;p. le<Juel Sera subrog~ dans les droits et 
ob ligations du Bureau de recherches et de part icipations minières. (cf. dahir du 17 décembre 1976 
ri'Org3nisant le Bureau de recherches et de panicipations mini~re •. lIORM (33;'0). 12I1119ï7· 30 
31. Rrctificrrlif. BOR'\! (3354). 9 / 211977 : 182. 

INV ESTISSEMENTS 

- D~hir nO 1.81.207 du 8 avril 1981 pOrll.nt promulgation de la loi nO 2.80 
instituant des mesures d·encouragement au x investis~ements immobiliers. 
BORM(3572). 15 / 4 1\ 981: 218·219 

~:n vue d·encourager la const ruttion de Io<:aux d·habitation. des avanta~es (exonération ou 
réduction de certaines taxes et impôts ). sont acçordés au x promoteur. immobiliers. au x construc 
leurs o<:casionncls (personnes physiques ou morales. a u~ acquéreurs de locaux neufs d·habitation 

ISLAM 

- Dahir nO 1·80·270 du Savril 1981 relatifâ la création du Conseil supérieur et 
des Conseils régionau x des Oulémas. BORM (3575). 6/ 5/ 1981 : 23 1·233. Cf. Doc. 

Le dahir commence par un eXj)QSe des mot ifs qu"il est intéressant de relever (la place de 
l"Islam dans la formation de la po:rS<Jnnalité et de l"identi té marocaines - laconstantesollicitudedu 
IlOuvoir royal ;\ ré~ard de rlslam - la nécessité de défend", les va leur$ de l"Islam et !"identité 
nationalewntre les dangers des idéologies - l~ TÔle émintm des doc teurs de la loi dans la défense et 
l"illust rationdes enseignement. de I" lslam). 

l..edahir institue ensuite la creation au niveau national d·unConseil supérieur des Oulêmas. 
placé sous la direction du Roi. Amir Al Mouminine. prévoi t la c",ation de conseils régionau x des 
Oulémas. sorte de relais du Conseil $upérieur. fi xe la compositioo de ces deu x instances et en défin it 
les attributions et le f(tnctionnement respectifs 
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MAROCANISATION 

- Dahir Il'' \·81·\199 du 811vril 1981 portant promulgation de la loi nO 1·81 
instituant une zone économique ex.dusive de 200 milles mllrins au large des côtes 
marocaines. BORM(3515), 6/ 5 / 1981: 232-233. 

Rapp!lonl qu~ le dahir du 2 mU~ 1973. fid \H limites des eaua territorial" du Maroc à 
12 milles marins et institué une zone de pêehe udulive marocaine au. uBe f lendu t' de 70 milln ma· 
rin. au large <k!s l'Ôtts marocaines (80RM (3149), 113/ 1973 : 392). 

Le dahir du 8 avril 1981 marque une lIOuvelle ftlpede \ • • mlroeanisation · dans ledomai .... 
économique qui se traduit par deux points. En prem~r lieu, 1. ~one. ob~t de l'extension, esl une 
zone konomique dont les activités ne $Ont pal ae\llement II pkhe mai, erw.:ore celle. relativ .... i 
• l'exploration. l'exploiI8Iion, la con.ervation et la its1ion des renoun;u naturelles biolog>q ueset 
non biologiques du fond d~ mers. de leur lOuI·aol et des tauX l urjacentes. la mist en pIllee de 
l'utilisation d'îles artifICielles. dïnstalliltionset dedispoIlLtifs.la recherthe Kientifique marine. la 
préservation de renvironn~ment humain ". En i econd lieu. r4tendue de la zone konomique Sur 
lllquelle l' exer~ la souveraineté marocaine est fix~ A 200 milles marin l. alor, que la zone de """he 
uclu8ive m.rocaine telle que définie par le dahir du 2 mars 1973 n' ~tait que de ,0 mill~~ marins 

MINES 

(Cf. HYDROCARBURES) 

TRAVAIL ET AFFAIRES SOCIALES 

A. - SALAIRES 

- Décret nO 2·81·355 du 20 mai 1981 portant revalorisa~ion du salaire minimum 
dan, l'industrie, le commerce. les professions libérales et l'agriculture. BORM (35n). 
20/ 5 / 1981: 244. 

Le u laire minimum de ces catégoriH de traVllilleur. tilt fix~ , 2.36 dirhams. 
La part du salai...,;OUrnalierobligatoirement versé dans lei profeslionlagr irole.estfixéeâ 

12.20dirbams. UlIS profjudiu aux avantagH en natu re accordés aux lalarif. agricoles 

B. - SÉCURITÉ SOCIALE 

- Dahir nO 1·81·)78 du 8 avril 1981 portan t promulgution de la loi n0 26.79 
é tendant le régime de sécurité sociale aux employeurs et travailleu rs des exploitations 
agricoles. fore stières e t de leurs dépendances. BORM(3572). 15 / 4 11981 : 217.218. 

Rappelon. que les condi tions d'emploi et de ~mun~rMion de' sa laTi4. agricole. sont jusque. 
l~ réKi\!$ par le dahir du 24 avril 1973 (BORM(3140). 3/ 1/ 1973: 67 3) 

AV\'C l'extension du r~ime de sécurité sociale aux lravail1eur~ des exploitations al(ricoles et 
méme aux employeurs. ce que l'on pourrait appeler le monde du travail agricole ~néficie désormais 
du régime ~néral de sécurité sociale tel que défini par le di!<:~t du 27 jui llet 1972. (llOHM[3121). 
23/ 8/ 1972:1150·1156). 




